
Jusqu’alors, un collègue promu au 1er 
juillet ne pouvait plus bénéficier

d’une mutation.

Désormais les collègues promus brigadier 
ont la possibilité d’obtenir la même année 
la mutation et l’avancement.

« Si tu es concerné(e) par une 
mutation après le 01 juillet 2018, 
il te suffit de solliciter par rapport 

adressé à la DRCPN, sous couvert de 
la voie hiérarchique le report de ton 
avancement au lendemain de ta date 

de mutation.»
Le secteur paritarisme

UNSA Police

www.unsa-police.fr

UNSA Police, autonome & apolitique
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Évolution du protocole 
signé par l’UNSA Police/Mutation 

Avancement 


